
 

MEDIATION DE LA CONSOMMATION 

(pour les clients consommateur au sens du code de la consommation) 

En vertu de l’article L. 616-1 du code de la consommation, tout 
consommateur a le droit de recourir gratuitement à un médiateur de 
la consommation en vue de la résolution amiable du litige qui 
l’oppose à un professionnel. À cet effet, le professionnel garantit au 
consommateur le recours effectif à un dispositif de médiation de la 
consommation. 

Conformément à l’article R. 616-1 du code de la consommation, il est 
précisé que les coordonnées du médiateur de la consommation dont 
relève ANNE GIRAUD HYPNOSE, activité hébergée par la Coopérative 
L’OUVRE-BOITES 44 est : 

ATLANTIQUE MEDIATION CONSO 

Maison de l'Avocat – 5 mail du Front Populaire - 44200 NANTES 

www.consommation.atlantique-mediation.org 

consommation@atlantique-mediation.org


